
 
 
Date :        
 
 
Madame Julie Boulet 
Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale 
Gouvernement du Québec 
425, rue Saint-Amable, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 
 

Objet :  Bonification du Régime de rentes du Québec (RRQ) 
 
Madame la Ministre, 
 
La situation financière des aînés est préoccupante partout au Canada. Celle des aînés 
québécois particulièrement puisque leur taux de dépendance au Supplément de revenu 
garanti est l’un des plus élevés au Canada, soit 45 %. Les constats qui mènent à une telle 
situation économique précaire sont connus et partagés, c’est pourquoi nous avons vu 
plusieurs propositions émerger ces derniers mois. 
 
L’amélioration du RRQ doit être privilégiée; il s’agit de la seule option qui assure à la fois 
une couverture universelle, un revenu garanti viager et entièrement indexé à la retraite, 
une pleine transférabilité et une équité intergénérationnelle, sans compromettre l’égalité 
entre les hommes et les femmes et ce, à un coût plus faible et de façon plus efficiente que 
toute autre option s’appuyant sur des mécanismes individuels d’épargne. 
 
C’est pourquoi nos membres endossent entièrement les revendications de la Fédération 
des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) et de la soixantaine d’organismes de la 
société civile (groupes de femmes, jeunes, retraités, etc.) qui l’appuient : 
 

 Faire doubler la rente du RRQ de 25 % à 50 % des revenus moyens sur 
une période de 7 ans. 

 Faire passer progressivement le maximum cotisable à 64 000 $ tel le 
RQAP et la CSST. 

 Faire passer l’exemption à 7000 $. 
 

Le 15 juin prochain, le ministre des Finances, Raymond Bachand, participera à une 
rencontre fédérale-provinciale dont le sujet est l’amélioration du RPC/RRQ. Comme les 
lieutenants-gouverneurs en conseil représentant sept provinces l’ont fait avant lui, le 
ministre Bachand doit signer l’entente menant à la bonification du régime public. En 
votre qualité de ministre responsable du RRQ, je vous demande de : 
 

 Faire la promotion de la bonification du RRQ auprès de vos collègues 
députés et députées de toute allégeance politique. 

 Présenter un projet de loi à l’Assemblée nationale visant à bonifier le 
RRQ dans le sens des revendications de la FTQ et de ses alliés et ce, 
dans les meilleurs délais. 

 
Le Québec doit procéder sans délai à l’amélioration de son régime public sinon, les 
futures cohortes de personnes retraitées seront encore plus pauvres. Il faut agir 
maintenant. 
 
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à cette demande. 
 
Nom :             
 
Signature :            
 
Organisme :            
 
Adresse :           

            

             

 
 
Nombre de personnes représentées :    


